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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : Michael Dodson 
 
 

  Chapitre I 
  Questions appelant une décision du Conseil  

économique et social ou portées à son attention  
 
 

 A. Projets de décision dont l’Instance recommande l’adoption  
par le Conseil 
 
 

 L’Instance permanente sur les questions autochtones recommande au Conseil 
économique et social d’adopter le projet de décision suivant : 
 

  Projet de décision I 
  Réunion d’un groupe international d’experts sur le thème :  

« Le développement vu sous l’angle de la culture et de l’identité  
des peuples autochtones : les articles 3 et 32 de la Déclaration  
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones » 
 

 Le Conseil économique et social décide d’autoriser un groupe international 
d’experts à se réunir pendant trois jours pour débattre du thème : « Le 
développement vu sous l’angle de la culture et de l’identité des peuples 
autochtones : les articles 3 et 32 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones » et demande que l’Instance permanente soit avisée des 
conclusions de cette réunion à sa neuvième session, qui se tiendra en 2010. 

 


